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La CGT doit être en 
capacité de répondre aux 

attentes des salariés

Serge PAGNON

La bataille sur la prochaine réforme des retraites a 
commencé le 23 mars et si Sarkozy et son Gouvernement 
n'ont pas encore formellement mis le projet sur la 
table, le doute n'est pas permis sur leurs intentions 
régressives sur le recul de l'âge légal et/ou sur un 
nouvel allongement de la durée de cotisations.

Pour autant le résultat du 23 mars, où 800 000 personnes 
(salariés du privé et du public) étaient dans la rue, 
démontre que les Français n'ont pas l'intention de se 
laisser faire. 

Mais la mobilisation doit s'intensifier. La CGT doit être 
en capacité de répondre aux attentes des salariés. 
La CGT entend arrêter la spirale de l'allongement de 
la durée de cotisations que prévoit la loi Fillon en 
application du principe de "partage de l'espérance de 
vie gagnée" inacceptable. L'application de ce principe 
est d'autant plus injuste que les gains d'espérance de 
vie sont inégaux suivant les catégories sociales.

La notion de carrière complète pour bénéficier d'une 
retraite à taux plein doit être revue pour redonner 
une perspective crédible de retraite aux jeunes générations.

La CGT entend faire reconnaître la pénibilité des métiers, garantir l'ouverture des 
droits à 60 ans, avec un taux de remplacement d'au moins 75 % et l'indexation sur 
les salaires. Aucune pension de retraite ne doit être inférieure au SMIC* pour une 
carrière complète !

Le 1er mai doit être une grande journée de mobilisation pour imposer 
d'autres choix que ceux envisagés par Sarkozy et le MEDEF.



Suite du dossier national : troisième volet 

Le bon plan des gros salaires
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Un employeur peut accorder à ses 
salariés ou à certains d'entre eux 
(souvent les mieux placés) divers 
émoluments en plus du salaire. 
Les sommes versées sous forme 
d'épargne salariale (intéressement, 
participation, plan d'épargne d'en-
treprise), de stock-options* et d'ac-
tions gratuites ont fortement grossi 
ces dernières années.

Entre 1999 et 2007, elles ont 
augmenté de 120 % quand la 
masse salariale ne progressait 
que de 40 %. Leur part est pas-
sée de 6,1 % de la rémunération 
totale des salariés à 8,1 %.

Cela n'est pas sans incidence pour 
les fi nances de la Sécurité Sociale, 
car ces appointements bénéfi cient 
d'importantes exemptions de coti-
sations sociales. En 2007, la Cour 
des Comptes a estimé le manque 
à gagner pour la Sécurité Sociale 
à 8,2 milliards d'euros.

Les grands patrons et certains cadres supérieurs bénéficient d'avantages fiscaux, qui ré-
duisent considérablement leur participation au financement de la protection sociale. La 
création du bouclier fiscal accroît cette injustice, au détriment des classes moyennes.

Stock-options, intéressement, bonus : 
8 milliards d'euros en moins pour la Sécu !

* Les stocks-options sont des actions qu'une 
entreprise réserve à certains de ses salariés ou 
dirigeants à un prix préférentiel.

Un forfait social de 2 % a été insti-
tué dans la loi de fi nancement de 
la Sécurité Sociale pour 2009. Ce 
taux a été porté à 4 % pour l'an-
née 2010. Mais ce forfait social ne 
concerne que l'épargne salariale, 
stock-options et actions gratuites 
en sont exclues. Son rendement 
est très modeste. Deux points en 

plus de forfait social rapportent.... 
380 millions d'euros.

Autre niche sociale : les jetons 
de présence versés aux élus des 
conseils d'administration des en-
treprises. En 2008, 564 adminis-
trateurs des groupes du CAC 40 
se seraient partagés 28,2 millions 
d'euros, soit une moyenne de            
55 000 euros par personne. Le 

groupe pharmaceutique Sanofi -
Aventis a ainsi distribué 1,17 mil-
lions d'euros à ses administrateurs 
(une petite vingtaine). Ces jetons ne 
sont soumis à cotisation sociale que 
lorsque l'administrateur est salarié 
de l'entreprise. S'il ne l'est pas, il doit 
s'acquitter d'un petit forfait social de 
4 % qui égratigne peu son pouvoir 

d'achat.

Les parachutes dorés (in-
demnités de départ versées 
à quelques grands patrons) 
sont eux aussi avantageux 

pour leurs bénéfi ciaires : les 200000 
premiers euros versés au titre des 
indemnités de départ sont intégra-
lement exonérés.

Les bénéfi ciaires des parachutes do-
rés sont en grande partie exonérés de 
cotisations à la Sécurité Sociale.

Elections professionnelles
Des élections professionnelles ont eu lieu à Bourges, Paris, le Puy et chez Euromaster. Ce sont les 
premières élections après l'entrée en vigueur de la nouvelle loi de représentativité de 2008. Ainsi, 
il faut obtenir au moins 10 % des suffrages pour qu'une organisation syndicale puisse négocier un 
accord, 30 % pour signer un accord et 50 % pour s'opposer à un accord.
Suite à ces élections, la CGT reste première organisation à Bourges (49 %) des suffrages, première 
organisation au Puy et majoritaire -ce que ne semble pas vouloir admettre la deuxième organisa-
tion syndicale (Force Ouvrière) qui entend garder les sièges au CE et CCE comme si les salariés ne 
s'étaient pas exprimés-. Drôle de conception de la démocratie !
A Paris, la CGC, après une campagne calomnieuse sur la CGT et l'aide de la direction est devenue 
première organisation. Des cadres, qui n'avaient jamais voté de leur carrière, sont allés voter pour 
la première fois sur injonction de leur direction. C'est le même procédé qui avait été utilisé lors des 
dernières élections à Clermont-Ferrand. La direction de Michelin arrive assez facilement, semble-
t-il, à manipuler les salariés.
Chez Euromaster, la CGT présentait des listes pour la première fois et obtient un franc succès.



Risques psycho-sociaux :
petite négociation pour de grands risques 
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En plus des risques traditionnels (risques chimiques, 
physiques et biologiques), apparaissent des risques 
«émergents» liés aux nouvelles organisations du 
travail ou aux nouvelles technologies. Ce sont les 
risques psycho-sociaux. Ceux-ci touchent de multi-
ples facettes recouvrant des risques professionnels 
qui portent atteinte à l’intégrité physique et à la 
santé mentale des salariés tels que :

stress,  violence au travail,  souffrance au 
travail,  épuisement professionnel, harcèle-
ments, les états intermédiaires qui sont entre 
la bonne santé et la maladie et qui se caracté-
risent par l’irritabilité, inquiétude sur l’avenir, 
agressivité, etc….

Michelin qui se targue de lutter contre le stress et 
d’avoir mis en place un certain nombre de mesures 
depuis 2002 apparaît tout de même en orange dans 
la liste des entreprises stressantes publiée par le 
gouvernement. D’ailleurs, n’oublions pas que des 
suicides ont eu lieu au sein du groupe.

C’est pourquoi l’entreprise a décidé en début 
d’année, comme l’y incite la directive ministé-
rielle, d’établir un calendrier de cinq réunions 
de négociations portant sur les risques psycho-
sociaux. Seulement cinq réunions pour s’attaquer 
à un chantier aussi vaste et complexe, c’est dire 
le peu de volonté à vouloir aboutir à un accord 
avec les organisations syndicales pour combattre 
ces risques.

Proposition Michelin :
Dans l’accord que propose Michelin à signature, il 
impose un GEP (un Groupe d’Evaluation Pluridiscipli-
naire) comprenant  deux membres représentants du 
personnel, la médecine du travail et six personnes 
désignées par l’entreprise. 
            
ÚCe GEP se réunira une fois par an avec le CHSCT 
pour définir le ou les secteurs ou fonctions touchés 
par les risques psycho-sociaux à traiter prioritai-
rement (maxi 3).

ÚLe GEP, et lui seul, évaluera les causes de ris-
ques. 

ÚDes réunions d’expression de salariés pourront 
être mises en place et animées, soit par une per-
sonne de la santé au travail ou par l’animateur 
du GEP, qui, rappelons-le, est désigné par l’en-
treprise.

ÚLe GEP décidera en une réunion d’un plan d’action 
si nécessaire et qui sera soumis au CHSCT.

ÚAu cours de la réunion annuelle du CHSCT élargie 
au GEP, un bilan du plan d’action sera fait et, si 
le problème est jugé traité, une nouvelle priorité 
pourra être définie. Une information annuelle sera 
faite également au comité d’établissement.  

Propositions du groupe 
de négociation CGT :

La CGT déplore que ses arguments, pourtant 
pertinents, avancés lors de la négociation n’aient 
pas été pris en compte, à savoir :  

F	l’envoi d’un questionnaire complet et 
anonyme à chaque salarié de l’entreprise, 
afin d’avoir un état des lieux le plus précis 
possible, comme l’on fait certains grands 
groupes.

F	plus de moyens octroyés aux CHSCT pour 
évaluer ces risques, les faire inscrire au 
document unique (document légal et obli-
gatoire répertoriant tous les risques) et 
proposer des plans d’action correctifs.

F	un engagement fort de l’entreprise à éli-
miner ces risques et non pas les gérer, en 
acceptant de discuter de son organisation 
du travail.

Pour la CGT, l’esprit de cette négociation n’aurait 
pas dû être axé sur le comment gérer le stress, 
mais bien de s’attaquer à l’organisation du travail, 
la gestion d’entreprise, la durée et le contenu 
du travail, la pénibilité et la reconnaissance du 
travail.

Le groupe CGT conscient des dangers que 
représentent les risques psychosociaux et 
confronté à une volonté en demi teinte de la 
part de l’entreprise de s’attaquer réellement 
à l’ensemble de ces problématiques ne signera 
pas l’accord proposé par Michelin.
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Comité d'Etablissement

Réunion 
du 

30 mars
2010

❒ départ de madame didenot 
    (médecin à cataroux)
Ce départ s'effectue dans le cadre du PVF, les élus 
CGT n'ont pas participé au vote, les autres organi-
sations syndicales se sont prononcés pour. 

❒ déclaration obligatoire des 
   travailleurs handicapés :

Elle démontre que Michelin, avec zéro embau-
che en 2009, ne se montre pas à la hauteur d'une 
grande multinationale. La direction se sert de la 
crise pour se justifi er.

❒ concentration de l'activité 
    cpv en france :

La direction a fait l'annonce. Pour 
cela, CPV a pour projet l'arrêt de 
garniture PA/EB V25 de Ladoux 
en septembre 2010. Une étude 
est lancée pour rationaliser ses 
activités industrielles en France 
en les regroupant. Plusieurs sites 
sont concernés (Tours, Cataroux, 
la Combaude et Ladoux). Cette 
étude devrait être achevée d'ici 
septembre 2010. Les élus CGT 
ont déclaré qu'il serait bien que 
la direction dévoile sa stratégie 
car les salariés s'inquiètent pour leur avenir. 

❒ Une information a été donnée concernant le 
lancement d'une étude visant à adapter l'organi-
sation opérationnelle des équipes commerciales 
Routes TCRE.

❒ La direction annonce encore une fois des modi-
fi cations du calendrier.

❒ Une présentation sur l'organisation du Centre 
Technologique a été faite.

❒ enquÊte au rechapage combaude

Une enquête "attractivité horaires de travail" dans 
ce service fait ressortir une faible demande des EFS, 
un rejet des panachages, des équipes de 6 ou 12 
heures. La moitié des sondés préférerait être fi xe 
en équipe A, 30 % en équipe C et 20 % en équipe B. 
Un pilote est lancé pour 6 mois. Après analyse, une 
décision sera prise (validation ou non). Une étude 
est en cours pour la restauration des 3 X 8. Une salle 
"bien-être au travail" verra peut-être le jour.

Site Internet de la 
CGT Michelin :

 www.cgtmichelin.fr/

Mail : 
 cgt.michelin@wanadoo.fr

❒ La direction nous a informé qu'à compter du 6 
avril 2010, tous les accès véhicules sur Cataroux se 
feront par la porte de la Rodade. L'arrêt navette, 
ainsi que celui de la Combaude, sera transféré hors 
site.

 ❒ avenant à l'accord d'intéressement :
Cet avenant a été présenté pour changer le seuil de 
déclenchement, modifi ant les critères du taux de 
conformité sûreté (TCS) et la mobilité. CFDT, CFTC 
et CGC ont voté pour. CGT, SUD, FO ne prennent pas 
part au vote car non signataires de l'accord.

❒ proJet d'aménagement des 
    bÂtiments du c.e. :

CFDT et CGC votent pour ; CGT et 
SUD contre.

Les élus CGT ont fait la déclara-
tion suivante :
"Les investissements et le budget 
gérés actuellement par la majorité 
en place vont à l'encontre des inté-
rêts des salariés de l'établissement 
et du patrimoine du C.E.. Le pro-
jet initial du bâtiment rue Jacques 
Magnier, porté par le groupe CGT 
comprenait dès le départ une salle 
multi-activités. Celle-ci, par la sui-

te a été louée par des amis de l'actuelle équipe 
dirigeante, privant par ce biais les salariés Miche-
lin d'une salle. Pour mémoire, nous rappelons que 
l'équipe en place actuellement avait voté contre le 
projet des nouveaux bâtiments. 
Les arguments mis en avant à l'époque, évoquaient 
le coût trop élevé et l'espace trop important. Main-
tenant, on nous présente une facture de 150 000 € 
sur une nouvelle structure qui existait déjà au dé-
part. Cette gestion globale du patrimoine est une 
dérive qui s'associe par exemple au non renouvelle-
ment des mobil-homes. Cette gestion "cafouilleuse" 
ne peut pas et ne sera pas approuvée par le groupe 
CGT. Nous souhaitons une gestion saine et antici-
pée, basée sur les besoins des salariés de l'entre-
prise."


